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TEXT

Introduction
La crise sani taire provo quée par la Covid- 19 est un phéno mène social
total donc incom men su rable. Para doxa le ment, son appré hen sion
peut gagner à être envi sagée par ses traduc tions dans une sphère
parti cu lière. Rapportés aux mondes du droit et des juristes, la
démarche ici présentée consiste à cher cher à comprendre les réper‐ 
cus sions, tant objec tives que subjec tives, de ce phéno mène sur les
acteurs de la justice sociale et pénale.
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Un phéno mène social total
En mars  2020, après une lente montée des tensions pendant
plusieurs semaines, la France bascule soudai ne ment dans une crise
sani taire totale qui n’est d’ailleurs pas encore achevée. La rupture est
brutale, frap pant la société de sidé ra tion. Du jour au lende main, le
pays entre « en Pandémie », « nouveau conti nent mental », domaine
d’une incer ti tude et d’une inquié tude protéi formes qui effacent
nombre de repères collec tifs et indi vi duels (Stie gler, 2021  ; Fassin,
2021). Dans un climat de peur(s), l’État, mal préparé, impro vise
(Bergeron, Borraz, 2020  ; Cheval lier, 2021  ; Davet, Lhomme,  2020 1).
Faisant retour à l’idée de souve rai neté, il se replie et se déploie tout à
la fois. Tandis que le monde exté rieur, même euro péen, est tenu à
distance, la puis sance étatique se démul ti plie à l’inté rieur des fron‐ 
tières natio nales, au nom d’un impé ratif de santé publique qui écrase
toute autre consi dé ra tion. «  État- forteresse  », «  État sécu ri taire  »,
«  État- puissance  », «  État- providence  », toutes ces dimen sions,
parfois en déclin à la veille de la crise, s’imposent dans une tempo ra‐ 
lité tout entière absorbée par l’urgence (Cheval lier, 2021). S’il perdure,
l’État de droit n’est pas épargné par cette trans for ma tion globale. En
quelques jours, alors que la popu la tion fait l’objet d’un confi ne ment
général décrété par le Premier ministre sur un fonde ment juri dique
incer tain (Laquièze, 2020), une loi est adoptée, qui institue un
nouveau régime d’excep tion  : l’état d’urgence  sanitaire 2. Pour une
durée en pratique incer taine puisque des recon duc tions pério diques
sont admises, le texte opère une redis tri bu tion provi soire du pouvoir
dans l’État (Perri neau, 2020), notam ment aux fins de décider de
restric tions des libertés fonda men tales à un degré inédit en temps de
paix. En pratique, peur et sidé ra tion aidant, face à des défis dont
l’iden ti fi ca tion même est diffi cile, l’Exécutif exerce des préro ga tives
exor bi tantes, en liaison incer taine avec des scien ti fiques experts,
tandis que le Parle ment et le juge se retirent – partiellement 3.

2

Les réper cus sions de la crise sani taire
sur les services publics

Dans ce contexte, le sort des services publics est inégal en ce prin‐ 
temps  2020. Selon la percep tion que l’État se fait de leur néces sité
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immé diate pour la popu la tion, leur acti vité est, plus ou moins, main‐ 
tenue ou suspendue. Le service public de la justice, notam ment judi‐ 
ciaire, n’échappe pas à cette recon fi gu ra tion. Face à un virus et à une
maladie fort mal connus, en l’absence de moyens de protec tion
dispo nibles, la préser va tion de la santé des person nels comme des
justi ciables pose la ques tion d’un repli, dans son prin cipe et, cette
ques tion réglée aussitôt que posée, dans sa mesure. Entre suspen sion
des acti vités renvoyées à des jours meilleurs et bascu le ment en mode
numé rique, la justice judi ciaire doit réviser radi ca le ment son fonc‐ 
tion ne ment en quelques jours. Le choix est corné lien, qui impose
d’arbi trer entre lutte contre la propa ga tion du nouveau coro na virus,
d’une part, et droits des justi ciables et main tien de l’ordre public,
d’autre part. Totale, la crise sani taire percute la justice judi ciaire à
plusieurs titres. Qu’il s’agisse du trai te ment des conten tieux ordi‐ 
naires, du contrôle du  pouvoir 4 ou de l’inves ti ga tion sur la gestion
poli tique et admi nis tra tive d’une crise dont le nombre de victimes
croît de jour en jour 5, la justice judi ciaire demeure au centre de la vie
de la Nation. Que faut- il suspendre  ? Que faut- il redé ployer  ? Les
ques tions sont verti gi neuses, qui engagent des enjeux qui touchent
au cœur la démo cratie libé rale. Elles le sont d’autant plus qu’elles se
posent à une insti tu tion éprouvée par des diffi cultés struc tu relles et
conjonc tu relles dès avant la crise (Serverin, 2001, 2003). Redé fi ni tion
du rôle du juge 6, sous- financement récurrent 7 source de retard dans
la trans for ma tion numé rique, inci dence de la doctrine nouvelle  du
new public management, évolu tion des profils profes sion nels, mouve‐ 
ments sociaux comme celui lié au projet de réforme du régime de
retraite des avocats… Non exhaus tive, la liste d’éléments de fragi li sa‐ 
tion à la veille de la pandémie était déjà longue.

Comprendre les réper cus sions sur les
acteurs de la justice sociale et pénale
Cela fait de cette séquence inédite un objet de recherche. La crise est
tout à la fois un puis sant révé la teur de réalités jusqu’alors mal
perçues et le vecteur de boule ver se ments si profonds que la ques tion
se pose immé dia te ment des traces durables qu’elle pour rait laisser.
Un mode d’appré hen sion de cet objet tient à l’étude des compor te‐ 
ments et réac tions que les gens de justice ont eus dans ces semaines
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où le confi ne ment d’abord, le décon fi ne ment très progressif ensuite
ont redé fini leurs condi tions de travail en même temps que leur vie
person nelle. Ces boule ver se ments résultent notam ment de toute une
série de mesures inscrites dans des textes légis la tifs et régle men‐ 
taires. La recherche entend ainsi rendre compte non seule ment de la
réalité vécue par les acteurs, de leur percep tion du service public
auquel ils concourent et des trans for ma tions de celui- ci.

Le projet a donc été formé d’inter roger la popu la tion des prati ciens
du droit sur sa pratique profes sion nelle pendant cette période à nulle
autre pareille. Une équipe inter dis ci pli naire a été réunie, par la colla‐ 
bo ra tion de trois juristes et de deux socio logues des profes sions
du droit 8. Sa démarche a consisté dans la concep tion et la soumis‐ 
sion d’un ques tion naire dans un espace disci pli naire et géogra phique
défini notam ment en fonc tion de la compo si tion de l’équipe de
recherche. Il s’agiss sait d’aller au plus près des acteurs de terrain
pour savoir et comprendre comment, en tant qu’avocats, juges ou
repré sen tant du minis tère public, ils ont adapté leurs modes de faire,
voire de penser, dans un univers physique et mental, indi vi duel et
social, boule versé par un fléau imprévu.

5

S’il est trop tôt pour livrer les conclu sions de ce travail en cours, cet
article entend en préciser les contours, notam ment métho do lo‐ 
giques. Les inci dences de la crise sur l’insti tu tion judi ciaire rappe lées
(1) et l’intérêt de la recherche inter dis ci pli naire précisé (2), de
premières pistes pour ront être esquis sées (3).

6

1. L’inci dence de la crise sani taire
sur le fonc tion ne ment de
la justice
La crise née de la pandémie de Covid- 19 qui a touché la France à
compter de la fin de l’hiver 2019-2020 a rapi de ment perturbé le fonc‐ 
tion ne ment des juri dic tions, notam ment judi ciaires (Jean, 2020). La
durée de la crise sani taire a conduit le gouver ne ment à adopter des
mesures très diffé rentes en fonc tion des périodes et cela a eu des
inci dences hété ro gènes sur le fonc tion ne ment de la justice. Le
premier confi ne ment général de la popu la tion, au début du prin ‐
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temps 2020, a eu des effets parti cu liè re ment marqués. En effet, pour
une large part, l’insti tu tion judi ciaire, comme le reste des acti vités
sociales, a été mise à l’arrêt afin de limiter la conta gion ; les acti vités
main te nues par excep tion ont été signi fi ca ti ve ment réor ga ni sées –
 avec de nouveaux critères de hiérar chi sa tion pour déter miner ce qui
peut être reporté, un recours assoupli à la visio con fé rence… Ce
faisant, c’est tout un secteur profes sionnel qui s’est trouvé boule‐ 
versé : au- delà des juri dic tions, c’est notam ment l’acti vité des avocats
qui a été affectée. L’inci dence de la crise est d’autant plus grande que
l’insti tu tion judi ciaire avait été perturbée dans les mois qui précé‐ 
daient le premier confi ne ment par deux grèves : l’une des trans ports
en commun, l’autre des avocats.

Dès mars 2020, la justice a été soumise en partie à un droit provi soire
abon dant, issu, notam ment, d’ordon nances, de décrets et, en partie,
de la pratique judi ciaire elle- même.

8

Cette règle men ta tion d’excep tion a concerné aussi bien les règles
substan tielles que procé du rales. En droit social, ces règles ont
notam ment porté sur la mise en place du régime de l’acti vité
partielle, sur l’adap ta tion de celles en matière de temps de travail, sur
l’adap ta tion des règles appli cables au comité social et écono mique,
mais égale ment celles rela tives au régime juri dique des arrêts de
travail liés à la Covid- 19. Au cours de la période du 15 mars au 31 mai
2020, quatre lois, onze ordon nances, quinze décrets et cinq arrêtés
ont été adoptés. Le même foison ne ment a agité la sphère pénale  :
lois, ordon nances, règle ments, circu laires d’appli ca tion ont été
nombreux et souvent adoptés à titre provi soire. Pour une part, il
s’agis sait d’étendre le champ de la répres sion pour sanc tionner les
prin ci pales règles de police sani taire prises pour lutter contre
l’expan sion de l’épidémie –  ainsi du confi ne ment (Rous voal, 2020).
Pour une autre part, il s’agis sait d’aménager la procé dure pénale, par
déro ga tion au droit ordi naire dont la mise en œuvre appa rais sait aux
pouvoirs publics comme peu compa tible avec les contraintes nées de
la crise (Raschel, 2020).

9

Nous faisons l’hypo thèse que la crise sani taire a agi comme un révé la‐ 
teur de l’état de l’insti tu tion judi ciaire. En effet, elle a mis en lumière
les limites de l’infor ma ti sa tion des tribu naux : le télé tra vail des gref‐ 
fiers s’est large ment trouvé empêché par le déficit de maté riel dispo ‐
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nible pour leur permettre d’accéder, depuis leur domi cile, aux logi‐ 
ciels profes sion nels. La crise a égale ment ouvert un espace d’ajus te‐ 
ments et d’inno va tions dont certains éléments pour raient et/ou
devraient demeurer lorsque la pandémie aura cessé. Le recours à la
visio con fé rence, y compris en matière pénale, sortira certai ne ment
encore renforcé de cette période singu lière : si les dispo si tions provi‐ 
soires s’analysent, en termes de tech nique juri dique, comme des
excep tions au droit commun, elles s’inscrivent toute fois dans le déve‐ 
lop pe ment constant d’une poli tique juri dique de diffu sion toujours
crois sante de cet instru ment de commu ni ca tion que la Chan cel lerie
promeut notam ment du fait des écono mies budgé taires qu’il permet
(Rous voal, 2021). Plus large ment, la crise n’a- t-elle pas accé léré le
déploie ment de certaines moda lités nouvelles de trans for ma tion en
cours de la justice  ? Quelles réper cus sions cela aurait- il sur l’accès
au(x) droit(s) et à la justice ?

Ainsi, la crise majeure que nous vivons forme une double fenêtre sur
un réel fuyant. D’une part, elle ouvre sur l’insti tu tion judi ciaire au plus
près de son fonc tion ne ment concret. D’autre part, elle donne à voir
les réac tions de l’insti tu tion face à un défi majeur, quoique d’origine
exogène. À ce second titre, il devrait y avoir là le creuset d’expé ri‐
men ta tions dont la ques tion de la péren ni sa tion se posera, soit par
inscrip tion dans le droit commun de demain (CEPEJ, 2020, not. prin‐ 
cipe 7), soit par réac ti va tion à la faveur d’une prochaine crise si elle
devait advenir 9.

11

L’étude proposée vise à étudier le fonc tion ne ment concret de la
justice pendant la crise sani taire afin de répondre à
ces questionnements.

12

2. Contours et métho do logie de
la recherche
L’équipe de recherche inter dis ci pli naire regroupe des juristes et des
socio logues des profes sions du droit de Rennes. La recherche mobi‐ 
lise des méthodes mixtes, c’est- à-dire à la fois une approche quan ti‐ 
ta tive (par ques tion naire) et une approche quali ta tive (par entre tiens
semi- directifs). La recherche se décom pose en deux phases  : après
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l’enquête par ques tion naire déjà réalisée, nous effec tue rons des
entre tiens semi- directifs, notam ment avec des chefs de juridiction.

L’enquête par ques tion naire a été lancée en mai  2020 auprès de
magis trats  professionnels 10 de l’ordre judi ciaire et d’avocats, avec
pour objet le recueil d’infor ma tions sur les inci dences de la crise, en
général, et du confi ne ment, en parti cu lier, sur l’exer cice de leur acti‐ 
vité profes sion nelle. Elle s’est limitée aux juri dic tions du Grand Ouest,
soient les ressorts terri to riaux des cours d’appel de Rennes, d’Angers
et de Caen.

14

Les prati ciens inter rogés exercent prin ci pa le ment en matières pénale
et sociale. Ce choix est lié aux compé tences des cher cheurs compo‐ 
sant l’équipe, mais il résonne surtout avec les spéci fi cités de ces
branches du droit dans le contexte pandé mique. Il est ici ques tion
notam ment des aména ge ments spéci fiques dus, sur fond
d’urgence(s), aux besoins de la répres sion et à la conti nuité de l’acti‐ 
vité écono mique et à la santé au travail qui ont nourri une légis la tion
provi soire parti cu liè re ment dense appe lant des conseils auprès
des employeurs.

15

À travers les instances profes sion nelles perti nentes (chefs de cour,
barreaux…) et/ou par contact personnel avec un membre de l’équipe,
un ques tion naire a donc été diffusé par voie élec tro nique en
mai 2020 11. Il arti cule onze ques tions de fond et un talon compre nant
cinq questions 12. Anonyme, il devait être renseigné en ligne – en une
fois, faute d’enregistrement.

16

Sans origi na lité, la concep tion du ques tion naire a été dominée par la
recherche d’un équi libre entre deux objec tifs en tension. Le souhait
d’un instru ment permet tant d’épouser large ment les nombreux
visages de la crise pour les prati ciens, à l’instant et dans la durée, se
confron tait à l’impos si bi lité pratique de multi plier les ques tions, sauf
à décou rager le public visé d’y répondre. Le choix a donc été fait d’un
nombre limité de ques tions ouvertes pour que les inté ressés n’aient
pas à y consa crer plus de quelques minutes, une certaine diver sité
des objets abordés préser vant néan moins la possi bi lité d’un spectre
large en termes de contenu. Au demeu rant, que les réponses appor‐ 
tées puissent être étayées permet tait que les répon dants qui le
souhaitent puissent répondre de manière argu mentée en
quelques lignes.
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Les onze ques tions de fond permettent ainsi d’évoquer les prin ci pales
inci dences de la crise sur l’exer cice de l’acti vité profes sion nelle prise
dans ses diffé rentes dimen sions  : acti vités empê chées,
(non-)fréquen ta tion du Palais de justice, rela tions avec les autres
acteurs de la justice, notam ment les justi ciables, impact écono mique
de la crise, effets de la diffu sion de la visio con fé rence sur les diffé‐ 
rentes acti vités profes sion nelles, consé quences des chan ge ments
dans l’état du droit boule versé par la lutte contre la pandémie, arti cu‐ 
la tion des contraintes profes sion nelles avec les charges de famille…
Les ques tions portent prin ci pa le ment sur la réalité présente vécue
par les personnes inter ro gées mais se prolongent parfois par l’évoca‐ 
tion des pers pec tives que ces acteurs pres sentent – ainsi des effets à
moyen terme de l’exten sion inédite de l’acti vité à distance par le
recours aux moyens de télé com mu ni ca tion. Les ques tions ont trait à
des faits objec tifs et/ou à leur percep tion subjec tive par la
personne interrogée.

18

Après plusieurs diffu sions, 133 ques tion naires ont été retournés à
l’équipe de recherche.

19

3. Premières données d’analyse et
pistes de réflexion
Entre mi- mai et fin août 2020, 133 réponses au ques tion naire ont été
collec tées, essen tiel le ment en juin et en juillet, soit à une période où
le premier confi ne ment de la popu la tion avait pris fin pour laisser
place à une période de tran si tion faite d’aména ge ments dont l’écart à
la norme géné rale se rédui sait progressivement 13.

20

Les répon dants présentent des profils variés   : 76 sont avocats
(57,6  %), 33 magis trats du siège (25  %) et 23 du parquet (17  %)  ; 52
dési gnent le droit pénal (39,4 %) comme domi nant leur acti vité, 28 le
droit social (21,2 %) – 52 répon dants (39,4 %) cochant « autre ». Une
majo rité des réponses émanent de femmes  : 81 (61,4 %). La diver sité
géogra phique est réelle  : plus de dix villes diffé rentes peuvent être
rele vées au titre du prin cipal lieu d’exer cice. Cette disper sion est
toute fois rela tive  : pour diverses raisons, notam ment des biais de
diffu sion liés aux contacts person nels des cher cheurs avec des
acteurs judi ciaires locaux, le ressort de la cour d’appel de Rennes est
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large ment repré senté, Rennes même étant l’affec ta tion d’un tiers du
panel (43).

Le dépouille ment de cette masse d’infor ma tions est en cours. Il est
donc trop tôt pour en tirer des conclu sions défi ni tives. Toute fois, de
premières obser va tions peuvent être faites, nour ris sant des hypo‐ 
thèses qui seront mises à l’épreuve de l’exploi ta tion des résul tats
complets puis des entre tiens envi sagés pour la phase 2 de l’enquête.

22

À titre limi naire, il convient de souli gner que, en l’absence d’exploi ta‐ 
tion statis tique multi va riée, la diver sité des réponses est évidente
pour la majo rité des ques tions posées. Parmi cette diver sité, des
lignes de partage sont parfois nette ment visibles  : par exemple, le
regard porté sur l’essor de la visio con fé rence diffère des parque tiers
aux avocats. Cepen dant, les lignes de partage ne recoupent pas
toujours un clivage iden tifié comme les caté go ri sa tions profes sion‐ 
nelles (avocats / magis trats, magis trats du siège / du parquet) ou le
secteur d’acti vités (droit pénal / droit social). Pour certaines ques‐ 
tions, il semble que d’autres facteurs fondent cette variété : la plus ou
moins grande appé tence pour la tech no logie, peut- être la taille des
juri dic tions et des barreaux. Indé nia ble ment, ces critères s’entre‐ 
mêlent, dessi nant des distinc tions multifactorielles.

23

Sous cette réserve, des thèmes dominent, suggé rant souvent l’idée
que la crise révèle et/ou actua lise des fragi lités préexistantes.

24

Ainsi de l’enva his se ment du numé rique, dans une poro sité entre télé‐ 
tra vail et modi fi ca tion de la procé dure judi ciaire elle- même. Celui- ci
pose notam ment la ques tion des trans for ma tions du droit (recul de
l’oralité…) et de leur péren nité (hypo thèse de la crise comme occa‐ 
sion d’un bascu le ment systé mique). Il résonne aussi avec les ques‐ 
tions écono miques, de l’équi libre finan cier des cabi nets d’avocats à
l’allo ca tion des moyens à et dans l’insti tu tion judiciaire.
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Ainsi encore de l’effa ce ment de certains acteurs et de la redé fi ni tion
des rela tions entre les autres. Par exemple, la crise a mis hors circuit
un greffe mal équipé pour travailler à distance. Cela a produit des
effets complexes sur le lien entre magis trats et avocats, habi tuel le‐ 
ment média tisé par le greffier.

26

Ainsi, enfin, de l’évolu tion de la charge de travail et de sa percep tion
par les inté ressés. Sur ce point, une grande hété ro gé néité des
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